
Ecole élémentaire de l’Orangerie 
12 rue de la Fontaine Saint Symphorien 
78830 Bonnelles. 
Tel : 01 30 41 37 80 
Mel : 0780278d@ac-versailles.fr 
 
 

Compte-rendu du conseil de l’école élémentaire de l’Orangerie 
Bonnelles le 4 mars 2014 

 
 
Présents : Les enseignants : Mmes Guyot, Bourgeois, Fuss, Merle, Lafaurie et M. 
Colineau. 
Les parents APII : Mmes Chassard, Pouchot-Camoz et Mrs Couëdor et Renoncé. 
Les parents FCPE : Mme Chambert-Robbe et Le Chaponnier. 
Pour la Mairie : M. Thébault, adjoint chargé des affaires scolaires 
La déléguée départementale de l’éducation nationale : Mme Midonet. 
 
Absents excusés : Melle Sage, décharge de direction et M. Mourgues, IEN de la 
circonscription. 
 
1/ Approbation du compte-rendu du conseil précédent 
 
Le CR est approuvé 
 
2/ Effectifs  
 
Les effectifs prévus pour la rentrée 2014/ 2015 sont :  
26+1 à venir CP, 30 + 1 à venir CE1, 17 CE2, 28 CM1, 31 CM2 soit 134 enfants. 
C’est l’état en janvier sans tenir compte des autres départs ou arrivées potentiels. 
A partir de 126 élèves une classe peut-être fermée.  
L’attention est portée à ce point par la directrice. La mairie et les parents d’élèves 
restent vigilants pour le prochain comptage en mai. 
 
Rencontre parents enseignants 
 
La 2ème rencontre parents enseignants aura lieu le 21 mars à 18H00 dans toutes les 
classes, avec pour sujet la classe transplantée à Guédelon. 
 
Liaison école collège 
 
De nouveaux cycles vont progressivement être mis en place aux rentrées 
prochaines. 
 
Cycle 1 école maternelle 
Cycle 2 CP CE1 CE2 
Cycle 3 CM1/CM2/6ième 
 
Des liens CM2/6ème existaient déjà à Bonnelles. Cette année il n’y aura pas 
d’immersion des CM2 en classe avec les 6ème, mais la participation à un « défi 
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mathématiques » de 2H00, le 22 mai avec la 6ème3, précédé de la visite du collège 
et d’une rencontre de la documentaliste.. 
Un point sur les inscriptions en 6ème sera fait avant les vacances de Pâques. Une 
brochure d’accueil est prévue par le collège. 
 
Liaison Maternelle primaire 
 
La liaison GS/CP va continuer. Cette année, l’accueil de 6 élèves de grande section  
en CP est en place depuis janvier, tandis que 6 CP retournent en GS, pour des 
moments de jeux pédagogiques et de graphisme. 
 
Intervenants sportifs 
- Piscine CP/CE1 : le projet pédagogique est rédigé, les parents ont été  sollicités, le 
MNS a été trouvé et sera payé par la mairie pour la surveillance. Mais le projet est 
pour l’instant bloqué car il manque au dossier le Plan d’ Organisation de la Sécurité 
du HPR qui doit être validé par la préfecture et ajouté au dossier pédagogique. Autre 
écueil, le mardi après midi ne convient plus au HPR : il faut trouver un nouveau 
créneau et revoir la disponibilité de tous les intervenants. Les enseignants espèrent 
quelques séances cette année. L’organisation pour l'an prochain sera à revoir en 
juin, notamment avec les nouveaux horaires. Il est prévu 12 séances chaque année. 
Le coût est réparti entre la mairie (piscine, locaux du HPR, MSN et une partie des 
transports) et la caisse des écoles (transports). 
  
- Pour cette année scolaire, les interventions « athlétisme » sont suspendues. Seuls 
les CE2, qui n’avaient pas encore bénéficié d’intervenant sportif, bénéficieront de 6 
séances de tennis avec Philippe Pourret, rémunéré par la Mairie. 
 
 
Surveillance des récréations dans la cour 
 
Les récréations font partie du temps scolaire : elles sont surveillées par 2 
enseignants, un dans la cour, un à l'intérieur qui gère les toilettes, les blessés 
éventuels de la cour. L’école est satisfaite de ce système qui est ancien à Bonnelles. 
Le système de badges pour accéder aux toilettes fonctionne bien : le personnel de 
service signale que les toilettes sont plus propres. 
 
Projet d’école 
 
Guédelon : le dossier parti à l’inspection académique a reçu un avis favorable par 
l’IEN de la circonscription. La classe transplantée concernera 130 élèves, 13 
accompagnateurs répartis dans 3 bus. Le paiement s’effectuera en 4 mois : des 
versements de 36 euros, 36 euros , 36 euros et 35,50 euros sont prévus. 
A noter 2 événements qui pourraient réduire le dernier paiement : 

- un spectacle de danse à entrée payante le dimanche 16 mars à 15H00 au 
gymnase. L’appui des parents est demandé pour tenir la caisse, le rangement 
des chaises, la vente de gâteaux. L’entrée sera de 5 euros pour les adultes et 
3 euros pour les moins de 8 ans. 

- une bourse aux livres le 5 avril. Les dons de livres sont demandés, ainsi que 
des parents pour vendre les livres   

 



Sorties éducatives 
- CP CE1 : la Villette cité des sciences le 10 avril  
- CE2 CE2/CM1 Musée Beaubourg le 19 juin. 
- CM CNAM (Centre National des Arts et Métiers), le 5 juin. 
- salon du livre + visite du château de la Madeleine   jeudi 27 mars et vendredi 

28 mars pour toutes les classes..  
- Pas de théâtre cette année mais un spectacle pour les CM : jazz à toute heure 

le 20 mars. 
 
Les transports sont payés par la caisse des écoles et les entrées par la coopérative 
scolaire. 
 
Rencontres USEP 
 

- Danse CP/CE2 au Perray en Yvelines  
- Parcours gymnique CP/CE1 en février  

A venir : 
- Mardi 11 mars prochain : CM1 et les CM2 à Chevreuse jeux d'opposition 
- Le 21 mars : raid nature CP et CP/CE1 à la Boissière école  
- CE2/CM1/CM2 : ultimate, sport collectif avec frisbees jeux et matchs 

Athlétisme en juin pour toutes les classes. Les rencontres CE2 CM1 CM2 auront lieu 
à Bonnelles. 
 
Le très bon comportement des enfants tant comme acteurs que comme spectateurs 
est souligné par les enseignants. 
 
Plantations 
 
En lien avec Bonnelles nature  

- prairie sauvage pour les CM CP CE1 : les plantations auront lieu en avril  
- l’hôtel à insectes (réparé par les CP, des occupants l’ont investi) : observation 

pour tous en juin. 
- potager dès que possible pour tous. 

 
Les récoltes peuvent être utilisées à la cantine. 
 
Fête de l'école le 28 juin 
 
Même chose que l’an dernier : la chorale sera suivie des démonstrations des élèves 
de maternelle. 
 
Prochain conseil d'école : mardi 10 juin à 18h30 
 
La séance est levée à 20h10. 
 
 
Présidente du conseil d’école     Secrétaire de séance 
Directrice de l’école      Représentant de parents FCPE. 
Mme Lafaurie        Mme Chambert-Robbe 


